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Le professeur Chapus présente la responsabilité sans faute de l'Etat législateur comme un « 
produit de luxe » (1). Cette image illustre bien le caractère restrictif de ce régime. Dans 
l'arrêt Association pour le développement de l'aquaculture en région Centre (2), le Conseil 
d'Etat accepte pourtant la réparation de dommages causés par la législation relative à la 
protection de la nature. Cette décision pourrait être la première d'une série d'arrêts admettant 
la responsabilité de l'Etat du fait des lois. 
 
En l'espèce, des grands cormorans consommaient sans modération des poissons d'élevage, 
privant ainsi les pisciculteurs de leurs ressources, sans que ces derniers puissent les en 
empêcher. L'art. 3 de la loi du 10 juill. 1976 interdit en effet la destruction ou l'enlèvement 
des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement d'animaux des 
espèces protégées, dont la liste est fixée par arrêtés ministériels. Au moment des faits les 
grands cormorans bénéficiaient de cette protection. 
 
Quelques exploitants saisirent le Tribunal administratif d'Orléans pour obtenir la réparation 
des préjudices subis du fait de la prolifération de ces oiseaux. Cette juridiction accepta de 
reconnaître la responsabilité de l'Etat. Le ministre de l'Aménagement du territoire et de 
l'Environnement interjeta appel. La Cour administrative d'appel de Nantes infirma le jugement 
du tribunal administratif. Elle refusa, d'une part, d'engager la responsabilité sans faute de 
l'Etat car, selon elle, du fait de l'objet de la loi de 1976, établie dans l'intérêt général, le 
législateur avait entendu exclure la réparation des dommages causés aux exploitations par les 
grands cormorans. Elle jugea, d'autre part, que l'Etat n'avait commis aucune faute en 
s'abstenant de prendre des mesures pour prévenir les dommages importants aux cultures. Les 
pisciculteurs formèrent un pourvoi en cassation. 
 
Dans le délai de recours, les requérants invoquèrent deux moyens. Ils alléguaient d'abord 
l'insuffisance de la motivation de l'arrêt. Ils estimaient ensuite qu'en ne prenant pas des 
mesures dérogatoires appropriées pour limiter le nombre de grands cormorans, l'Etat avait 
commis une faute de nature à engager sa responsabilité. Après l'expiration du délai de 
recours, ils soulevèrent un autre moyen. Selon eux, la responsabilité de l'Etat était susceptible 
d'être engagée sans faute du fait de la loi du 10 juill. 1976. Le Conseil d'Etat juge, à juste 
titre, ce moyen recevable. Il ne constitue pas une demande nouvelle car il a la même cause 
juridique que celui tiré d'une faute de l'Etat : la contestation du bien-fondé de l'arrêt. 
 
Ce moyen implique de vérifier si les conditions d'engagement de la responsabilité de l'Etat 
législateur se trouvent ou non réunies. La première d'entre elles réside dans la volonté du 
législateur. Depuis 1938, pour déterminer si la responsabilité de l'Etat du fait d'une loi peut 
être engagée, le juge recherche si « le législateur a entendu faire supporter [au requérant] 
une charge qui ne lui incombe pas normalement » (3). Pour rechercher l'intention du 
législateur, il examine les termes de la loi, ses travaux préparatoires et l'objet de la 
législation. L'objet d'une loi exclut l'indemnisation des requérants dans deux cas : l'institution 
par le législateur de régimes délibérément discriminatoires (4) et la présence d'un intérêt 
général excluant la réparation des dommages causés par la loi. C'est ce motif que la cour 
administrative d'appel a retenu dans la présente affaire pour dénier la responsabilité de l'Etat. 
Le Conseil d'Etat doit donc se demander si un intérêt général prééminent empêche la 
réparation des dommages causés à des piscicultures par une espèce protégée en application 
de la loi du 10 juill. 1976. Le Conseil d'Etat répond par la négative. Il n'oppose pas l'intérêt 
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général aux requérants pour leur refuser toute indemnisation. Au contraire, selon lui, le 
préjudice causé par des animaux protégés à des activités, notamment agricoles, qui ne 
portent pas atteinte à l'objectif de protection des espèces que le législateur s'est assigné doit 
être réparé quand il revêt un caractère spécial et anormalement grave. 
 
Le Conseil d'Etat annule l'arrêt de la Cour administrative d'appel de Nantes et renvoie l'affaire 
à la Cour administrative d'appel de Bordeaux. Le juge a fait application du principe de 
l'économie des moyens : comme il donne gain de cause aux requérants, il se contente de 
statuer au vu d'un seul moyen. 
 
Cet arrêt retient l'attention car il admet la possibilité d'une responsabilité de l'Etat législateur, 
événement suffisamment rare pour être souligné. Le plus remarquable réside dans la 
motivation retenue. Le Conseil d'Etat rejette la référence à l'intérêt général, pourtant 
conforme à sa jurisprudence antérieure (I), pour retenir un autre critère, l'objectif de la 
législation, ce qui devrait contribuer à un assouplissement, néanmoins modéré, du régime de 
la responsabilité de l'Etat législateur (II). 
 
 
I - Le rejet du critère de l'intérêt général prééminent 
Le Conseil d'Etat refuse de s'appuyer sur le critère de l'intérêt général prééminent, qu'il 
utilisait auparavant pour exclure la responsabilité de l'Etat du fait de la loi du 10 juill. 1976 
(A). Cet arrêt annonce peut-être un abandon généralisé de ce critère (B). 
 
 
A - Le rejet d'un critère classique en matière de protection de la nature 
Avant cet arrêt, le juge administratif se fondait sur l'intérêt général que sous-tendait la loi du 
10 juill. 1976 pour dénier la responsabilité de l'Etat. Selon la formule classique, « eu égard à 
l'objet en vue duquel ces dispositions législatives et les divers textes pris pour leur application 
ont été édictés, dans l'intérêt général, le législateur a entendu exclure la responsabilité de 
l'Etat à raison des conséquences que lesdits textes ont pu comporter » pour l'activité du 
requérant (5). La Cour administrative d'appel de Nantes s'était appuyée sur cette 
jurisprudence, dont elle avait repris le considérant de principe, pour refuser de réparer les 
dommages causés aux exploitations par les grands cormorans. Le Conseil d'Etat annule cet 
arrêt. Selon lui, la cour a commis une erreur de droit. 
 
Le Conseil d'Etat refuse donc clairement d'appliquer le critère de l'intérêt général prééminent 
pour apprécier si l'objet de la loi excluait ou non la responsabilité de l'Etat. La principale 
explication tient à ce que la référence à un intérêt général prééminent aurait conduit à écarter 
toute réparation. Le Conseil d'Etat entend, au contraire, assurer l'indemnisation des 
requérants. Selon lui, « en estimant que la loi du 10 juill. 1976 excluait tout droit à réparation 
pour les personnes auxquelles ses conséquences causeraient un préjudice et en rejetant, pour 
ce motif, les demandes d'indemnité formées à l'encontre de l'Etat par des exploitants de 
pisciculture qui invoquaient les dommages causés à ces élevages par la prolifération des 
grands cormorans dont la destruction avait été interdite en application de cette loi, la Cour 
administrative d'appel de Nantes a commis une erreur de droit ». 
 
Faut-il voir dans cet arrêt un abandon de la référence à l'intérêt général prééminent ? Une 
réponse affirmative s'impose pour l'ensemble des litiges mettant en cause la responsabilité de 
l'Etat du fait de la loi du 10 juill. 1976. Sinon, le Conseil d'Etat n'aurait pas pris la peine 
d'annuler l'arrêt de la cour administrative d'appel. En revanche, on ne peut déterminer avec 
certitude si le Conseil d'Etat entend abandonner la référence à l'intérêt général prééminent 
dans tous les domaines. 
 
 
B - L'annonce possible d'un abandon généralisé du critère 
Jusqu'ici, le juge a invoqué l'intérêt général pour refuser toute indemnisation dans plusieurs 
matières, comme la santé publique (6), la défense nationale (7) ou l'économie (8). Si l'on 
opère la comparaison avec la protection de la nature, une évolution de la jurisprudence 
semble envisageable. Cet abandon du critère de l'intérêt général prééminent paraît 
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souhaitable. D'une part, il entraînerait un assouplissement du régime de la responsabilité de 
l'Etat législateur. Celui-ci s'avère trop restrictif. Très peu d'arrêts du Conseil d'Etat ont accepté 
de réparer les dommages causés par des lois (9). Ce constat incite presque à croire le 
professeur Morange selon qui l'arrêt La Fleurette permettrait seulement de parler d'une « 
simple limitation sur le plan pratique d'une irresponsabilité, maintenue en principe » (10). 
 
D'autre part, cette évolution donnerait plus de cohérence à la jurisprudence. La référence à 
l'intérêt général pour exclure toute indemnisation semble en contradiction avec la position 
initiale du Conseil d'Etat. Dans l'affaire La Fleurette, il relevait que la charge imposée à la 
société, « créée dans l'intérêt général, [devait] être supportée par la collectivité ». La 
référence à l'intérêt général permettait donc à l'origine d'assurer la réparation des dommages 
causés au requérant, alors qu'elle aboutissait au résultat inverse dans les arrêts 
ultérieurs (11). Certes, des explications ont été avancées pour justifier ces divergences. La 
première consiste à établir une hiérarchie entre les intérêts généraux, certains étant 
prééminents et d'autres non (12). Cependant, cette distinction demeure trop délicate. La 
deuxième analyse voit dans l'intérêt général tantôt un intérêt catégoriel, tantôt un intérêt 
véritablement général (13). L'indemnisation serait possible uniquement si la loi a été édictée 
pour satisfaire des intérêts particuliers. Cette interprétation ne convainc pas totalement. Elle « 
fait du juge une sorte de «redresseur des torts» faits par la loi » et « lui prête une hypocrisie 
qui n'est pas de mise » : en parlant d'intérêt général, le juge viserait en réalité l'intérêt 
particulier (14). La dernière explication avancée s'appuie sur les limites du principe d'égalité 
devant les charges publiques. L'intérêt général peut justifier que les dommages causés par 
une législation ne soient pas réparés. En revanche, quand il n'existe pas de relation entre le 
but d'intérêt général poursuivi par la loi et les charges qu'elle entraîne, le principe d'égalité 
devant les charges publiques commande l'indemnisation des victimes (15). Néanmoins, cette 
présentation ne reflétait pas totalement la jurisprudence. Le Conseil d'Etat avait refusé de 
réparer des dommages sans rapport avec le but d'intérêt général poursuivi par le 
législateur (16). Cette interprétation préfigure en fait le critère de l'objectif de la législation 
que le Conseil d'Etat retient dans la présente affaire. 
 
 
II - L'adoption du critère de l'objectif de la législation 
Le Conseil d'Etat se fonde sur l'objectif de la législation pour déterminer si la loi exclut ou non 
par son objet l'indemnisation des requérants. Ce critère, moins restrictif que celui de l'intérêt 
général prééminent, devrait permettre un assouplissement du régime de la responsabilité de 
l'Etat législateur (A). Cependant, l'impact de ce critère ne doit pas être surestimé. La 
réparation des dommages occasionnés par une loi devrait rester exceptionnelle (B). 
 
 
A - L'adoption d'un critère moins restrictif 
Selon le Conseil d'Etat, « il ne ressort ni de l'objet ni des termes de la loi du 10 juill. 1976, 
non plus que de ses travaux préparatoires, que le législateur ait entendu exclure que la 
responsabilité de l'Etat puisse être engagée en raison d'un dommage anormal que l'application 
de ces dispositions pourrait causer à des activités - notamment agricoles - autres que celles 
qui sont de nature à porter atteinte à l'objectif de protection des espèces que le législateur 
s'était assigné ». Ainsi, pour apprécier si la loi du 10 juill. 1976 n'interdit pas, par son objet, 
l'indemnisation du requérant, le Conseil d'Etat examine l'objectif de cette législation, en 
l'occurrence la protection de la nature. Il utilise un critère très simple d'utilisation. Si l'activité 
entre en contradiction avec ce but, il refuse la réparation des dommages. Dans le cas 
contraire, il accepte d'engager la responsabilité de l'Etat. Le premier cas de figure recouvre 
notamment la chasse et la taxidermie. Le second englobe la plupart des activités agricoles. En 
l'espèce, les requérants exerçaient la profession de pisciculteurs et pouvaient donc bénéficier 
d'une indemnisation. 
 
Le Conseil d'Etat s'écarte de sa jurisprudence antérieure. Auparavant, il avait rejeté les 
demandes d'indemnisation d'exploitants dont l'activité se révélait pourtant compatible avec 
l'objectif de protection des espèces. Ainsi, il a refusé de considérer l'Etat comme responsable 
des dommages causés par les flamants roses aux cultures (en l'espèce des rizières) (17). De 
même, les cours administratives d'appel ont exclu la réparation de dommages causés à des 
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arboriculteurs par des castors (18), à des éleveurs par des lynx (19), à des cultures par des 
grues cendrées (20) ou encore à des exploitations par des grands cormorans (21). 
Pourtant, ces activités ne remettent pas en cause l'objectif de protection des espèces. Si le 
juge avait tenu le même raisonnement que dans la présente affaire, il aurait admis la 
réparation des dommages causés aux exploitations par les espèces protégées. En revanche, il 
aurait rejeté la requête d'un taxidermiste, comme il l'a fait dans l'arrêt Rouillon (22). 
 
La volonté d'indemniser les agriculteurs ne s'avère pas nouvelle. La Cour administrative 
d'appel de Lyon avait opéré une tentative en ce sens. Dans un arrêt Plan, elle avait estimé 
que « rien dans le texte même de la loi ou dans ses travaux préparatoires ne [permettait] de 
penser que le législateur [eût] entendu exclure la responsabilité de l'Etat à raison des 
conséquences dommageables que lesdits textes étaient susceptibles de comporter pour les 
cultures exposées aux dégâts causés par les espèces animales protégées » (23). Cependant, 
le Conseil d'Etat avait annulé cet arrêt et ainsi exclu toute réparation des dommages subis par 
les exploitants (24). Conscient sans doute de la trop grande rigueur de sa jurisprudence, le 
Conseil d'Etat revient désormais à une appréciation plus souple de l'objet de la loi. 
 
Le critère de la compatibilité des activités lésées avec l'objectif de la législation peut sans 
doute s'appliquer dans d'autres matières pour rechercher si l'objet des dispositions en cause 
exclut ou non la réparation des dommages. Deux raisons principales militent en faveur de son 
extension. D'une part, ce critère s'avère suffisamment générique et précis pour être utilisé 
dans tous les cas de mise en cause de la responsabilité de l'Etat législateur. D'autre part, 
l'usage de ce critère paraît de bon sens. Comme le juge recherche la volonté du législateur, se 
référer à l'objectif poursuivi par celui-ci semble logique. 
 
Le Conseil d'Etat se montre donc moins sévère dans l'appréciation de l'objet de la loi. 
Cependant, il rappelle en même temps le caractère restrictif de ce régime. 
 
 
B - L'impact limité de l'adoption du nouveau critère 
Si l'usage du critère de l'objectif de la législation doit permettre de reconnaître plus souvent la 
responsabilité de l'Etat du fait de la loi du 10 juill. 1976, sa reprise éventuelle dans d'autres 
domaines n'aura pas nécessairement un tel effet. Dans la plupart des hypothèses où le juge a 
exclu l'indemnisation des requérants en leur opposant, expressément ou implicitement, un 
intérêt général prééminent, il aurait sans doute rendu la même solution en s'appuyant sur 
l'objectif de la législation. Ainsi, le Conseil d'Etat a refusé de réparer les dommages causés à 
des établissements de cinéma par une loi organisant la production cinématographique (25), 
à des commerçants par une loi ayant pour objet de faciliter le contrôle sur le transport et la 
commercialisation des spiritueux et de lutter contre la fraude (26), à une société de publicité 
par une loi ayant pour but d'interdire à raison de la pénurie toute publicité de nature à 
favoriser la consommation d'énergie (27) ou encore à des dépositaires agréés par le service 
des alcools par une loi rationalisant le marché des alcools (28). A chaque fois, l'activité lésée 
ne s'avère pas compatible avec l'objectif de la législation. 
 
Surtout, la responsabilité du fait des lois reste soumise à d'autres conditions. Le juge prend 
soin de les rappeler dans cette affaire. Il confirme ainsi le caractère restrictif de ce régime car 
ces exigences cumulatives limitent sensiblement les possibilités de reconnaissance de la 
responsabilité de l'Etat. 
 
Selon le Conseil d'Etat, « il ne ressort ni de l'objet ni des termes de la loi du 10 juill. 1976, 
non plus que de ses travaux préparatoires, que le législateur ait entendu exclure que la 
responsabilité de l'Etat puisse être engagée [...] ». Ainsi, tout en assouplissant l'appréciation 
de l'objet de la législation, le juge rappelle les autres conditions tenant à la volonté du 
législateur : les termes de la loi et les travaux préparatoires. Tout d'abord, rien dans le texte 
même de la loi ne doit permettre de penser que le législateur a souhaité exclure la réparation 
des dommages. Le juge apprécie cette condition assez sévèrement. Quand le législateur 
organise lui-même un système de compensation des dommages causés par la loi, le Conseil 
d'Etat en déduit l'intention d'exclure la responsabilité sans faute de l'Etat (29). Le juge 
examine ensuite les travaux préparatoires. Il peut refuser l'indemnisation des requérants en 
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se fondant sur ces seuls documents (30). Les conditions liées à la volonté du législateur 
contribuent donc à limiter les cas d'engagement de la responsabilité de l'Etat législateur. 
Comme l'écrit le professeur Morange, « s'il était clairement admis, dès le départ, que la 
volonté contraire du législateur mettrait obstacle à toute indemnisation [...], nul ne pouvait 
pressentir la bonne volonté que mettrait le Conseil d'Etat à établir ou à présumer cette 
volonté contraire. Les requérants n'auront pas manqué de trouver quelque peu excessif le zèle 
qu'a souvent manifesté notre Haute juridiction administrative pour la déduire du texte 
lui-même, de ses travaux préparatoires, voire de ses circonstances d'élaboration, alors que le 
doute était vraiment permis » (31). 
 
Le Conseil d'Etat réaffirme aussi les conditions relatives au préjudice. Selon lui, le préjudice 
subi par les exploitants doit être indemnisé « lorsque, excédant les aléas inhérents à l'activité 
en cause, il revêt un caractère grave et spécial et ne saurait, dès lors, être regardé comme 
une charge incombant normalement aux intéressés ». Ce faisant, le Conseil d'Etat rappelle les 
caractères que doit présenter le préjudice : être spécial, c'est-à-dire toucher un nombre limité 
de victimes, et anormal, c'est-à-dire excéder les inconvénients normaux de la vie en société. 
Ces exigences s'avèrent logiques, vu le fondement de la responsabilité de l'Etat législateur. 
L'égalité de tous devant les charges publiques ne se trouve pas rompue si le préjudice atteint 
un trop grand nombre de personnes ou si la disposition concernée occasionne seulement une 
petite gêne, inhérente à toute vie sociale. Cependant, ces conditions conduisent à limiter les 
indemnisations des requérants. Le préjudice consécutif à l'entrée en vigueur d'une loi nouvelle 
s'avère rarement spécial. « Les dispositions insérées dans une loi étant, presque toujours, de 
portée générale et impersonnelle intéresseront au moins toute une catégorie sociale ou 
professionnelle et non des individualités » (32). Bien entendu, un préjudice se trouve encore 
moins souvent à la fois spécial et anormal. 
 
Le rappel des conditions d'engagement de la responsabilité de l'Etat législateur relativise donc 
l'assouplissement qu'opère le Conseil d'Etat en substituant le critère de l'objectif de la 
législation à celui de l'intérêt général prééminent. 
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